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(54)  Plieuse  de  documents  à  volet. 

(57)  Cette  plieuse  comporte  deux  rouleaux  amont 
(5)  d'amenée  du  papier,  deux  rouleaux  aval 
(18,18')  de  sortie  du  papier  de  commande  de 
mouvement,  un  guide-papier  (8)  disposé  pivo- 
tant  entre  les  rouleaux  amont  (5)  et  les  rouleaux 
aval,  susceptible  de  prendre  une  première  et 
une  seconde  position  et  comportant  un  rouleau 
presseur  (14,14'),  l'ensemble  étant  commandé 
pour  permettre  la  formation  de  boucles  et  de 
plis  du  papier. 
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La  présente  invention  concerne  une  plieuse  des- 
tinée  à  assurer  le  pliage  de  documents  à  mettre  sous 
enveloppe.  Elle  est  particulièrement  destinée  aux 
plieuses  de  bureau. 

Actuellement,  le  système  de  pliage  le  plus  répan- 
du  sur  ce  type  de  machine  est  le  système  dit  à  po- 
ches,  connu  par  exemple  par  le  document  EP-A-0 
485  797. 

Les  plieuses  à  poches  effectuent  le  pliage  en 
deux  ou  en  trois  d'un  document.  Elles  utilisent  deux 
poches,  disposées  généralement  en  V,  couplées  à  un 
ensemble  de  pliage  formé  de  quatre  rouleaux.  Cette 
technologie  mettant  en  oeuvre  un  grand  nombre  de 
pièces  mécaniques  engendre  d'une  part  un  encom- 
brement  important  et  d'autre  part  une  accessibilité 
médiocre  lors  des  bourrages  de  papier. 

Sur  ce  type  de  plieuse,  le  document  vient  heurter 
une  butée  située  dans  chacune  des  poches  pour  en- 
suite  être  pris  en  compte  par  les  rouleaux  de  pliage. 
Le  choc  du  papier  sur  ces  butées  engendre  un  niveau 
sonore  important. 

La  modification  de  la  longueur  des  plis  est  obte- 
nue  par  le  réglage  de  chaque  butée  de  poche.  L'opé- 
rateur  doit  intervenir  manuellement  pour  effectuer 
ces  réglages. 

On  connaît  aussi  par  les  documents  JP-A-631 
676  ou  GB-A-1  394  480  des  plieuses  comportant  en- 
tre  des  rouleaux  amont  et  des  rouleaux  aval  un  guide 
mobile  entre  deux  positions  qui  amène  le  papier  al- 
ternativement  devant  un  premier  ou  un  second  cou- 
ple  de  rouleaux  aval,  grâce  auxquels  sont  formés  les 
plis  du  document.  Toutefois  ces  machines,  par  leur 
grand  nombre  de  rouleaux  et  la  complexité  des 
commandes  y  afférentes,  posent  encore  des  problè- 
mes  de  réalisation  et  d'entretien. 

On  connaît  par  le  document  US-A-4  997  175  une 
plieuse  du  type  comportant  deux  rouleaux  amont 
d'amenée  du  papier,  commandés  par  des  premiers 
moyens  de  commande,  deux  rouleaux  aval  de  sortie 
du  papier  commandés  par  des  seconds  moyens  de 
commande,  un  guide-papier  disposé  pivotant  entre 
les  rouleaux  amont  et  les  rouleaux  aval,  susceptible 
de  prendre  une  première  et  une  seconde  position,  le 
guide  dans  sa  première  position  dirigeant  le  papier  à 
partir  des  rouleaux  amont  vers  les  rouleaux  aval,  et, 
dans  sa  seconde  position,  dirigeant  le  papier  à  partir 
des  rouleaux  amont  vers  un  endroit  écarté  des  rou- 
leaux  aval,  un  rouleau  presseur  susceptible  lorsque  le 
guide  est  dans  la  première  position  de  s'appliquer 
contre  l'un  des  deux  rouleaux,  une  unité  électronique 
décommande  pour  synchroniser  et  commander  le  pi- 
votement  du  guide  et  le  mouvement  des  rouleaux 
amont  et  aval. 

Par  un  jeu  approprié  de  mouvements  des  rou- 
leaux,  il  est  possible  de  réaliser  un  pli.  Cependant, 
comme  les  plieuses  décrites  plus  haut,  celle-ci  néces- 
site  des  dispositifs  d'entraînement  complexes  (no- 
tamment  parce  que  certains  des  rouleaux  doivent 

être  bidirectionnels)  et  forme  une  machine  encom- 
brante.  Il  en  est  de  même  de  la  plieuse  décrite  dans 
le  document  EP-A-0  421  547,  surtout  dès  lors  qu'il 
s'agit  de  réaliser  non  plus  un  seul  pli  mais  deux  plis. 

5  Le  but  de  l'invention  est  d'éviter  les  inconvénients 
ci-dessus  et  de  proposer  une  machine  de  conception 
simple  et  robuste,  globalement  plus  compacte,  pou- 
vant  aussi  simplement  permettre  la  réalisation  de 
deux  plis  ou  d'un  seul,  avec  un  nombre  total  réduit  de 

10  pièces  mécaniques. 
Selon  l'invention,  la  plieuse  est  du  type  général 

décrit  ci-dessus  connu  par  US-A-4  997  175  et  se  ca- 
ractérise  en  ce  que  le  guide-papier  pivotant  compor- 
te,  solidaire  de  son  mouvement,  ledit  rouleau  pres- 

15  seur,  de  sorte  que  lorsque  le  guide  est  dans  la  premiè- 
re  position,  le  rouleau  presseur  vient  s'appliquer 
contre  l'un  des  deux  rouleaux  aval,  et  lorsque  le  guide 
est  dans  la  seconde  position  le  rouleau  presseur  est 
dégagé  dudit  rouleau,  et  les  premiers  et  seconds 

20  moyens  de  commande  et  l'unité  de  commande  sont 
coordonnés  pour  réaliser  les  étapes  suivantes  : 

c)  passage  du  guide  dans  la  seconde  position, 
d)  entraînement  en  avant  des  rouleaux  amont 
pour  avancer  le  papier  à  travers  le  guide  d'une 

25  première  longueur  prédéterminée,  l'avant  du  pa- 
pier  étant  dégagé  des  rouleaux  aval, 
e)  passage  du  guide  dans  la  première  position,  de 
sorte  que  le  rouleau  presseur  appuie  le  papier 
contre  l'un  des  deux  rouleaux  aval, 

30  f)  entraînement  en  avant  des  rouleaux  amont 
pour  avancer  le  papier  à  travers  le  guide  d'une 
seconde  longueur  prédéterminée  et  former 
l'amorce  d'une  boucle  dirigée  vers  les  rouleaux 
aval, 

35  g)  entraînement  en  avant  des  rouleaux  aval  pour 
saisir  l'amorce  de  boucle  et  entraîner  le  reste  du 
papier. 
Ces  moyens  permettent  la  réalisation  d'un  pli  sur 

un  document. 
40  II  va  de  soi  que  par  rouleau,  on  désigne  aussi  bien 

des  rouleaux  continus  que  des  rouleaux  discontinus 
ou  des  ensembles  de  galets. 

Ces  moyens  sont  avantageusement  complétés 
de  façon  à  permettre  la  réalisation  d'un  second  pli,  en 

45  sens  inverse.  A  cet  effet  les  premiers  et  seconds 
moyens  de  commande  et  l'unité  de  commande  sont 
coordonnés  pour  réaliser,  avant  les  étapes  c)  à  g),  les 
étapes  suivantes: 

a)  passage  du  guide  dans  la  première  position 
50  b)  entraînement  en  avant  des  rouleaux  amont 

pour  avancer  le  papier  à  travers  le  guide  d'une 
troisième  longueur  prédéterminée  suffisante 
pour  que  le  front  avant  du  papier  soit  saisi  dans 
les  rouleaux  aval, 

55  l'entraînement  en  avant  subséquent  des  rouleaux 
amont  lors  de  l'étape  d)  ayant  pour  effet  de  former 
une  amorce  de  boucle  s'écartant  des  rouleaux  amont 
et  aval. 
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Cet  amorce  de  boucle  est  laminée  entre  les  rou- 
leaux  d'aval  en  même  temps  que  l'amorce  de  boucle 
formée  dans  l'étape  f). 

Avantageusement,  il  est  prévu  des  moyens  de 
détection  du  papier,  par  exemple  une  cellule  détec- 
tant  le  passage  du  front  avant  et  arrière  d'un  docu- 
ment.  Cette  cellule  est  de  préférence  placée  sur  le 
guide. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  ci-après 
d'un  exemple  de  réalisation  illustré  dans  les  dessins 
ci-annexés.  Dans  ces  dessins  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  développée 
d'une  plieuse  à  volet  selon  la  présente  inven- 
tion. 

-  Les  figures  2,3,4  montrent  des  vues  de  profil 
selon  les  vues  F-F1  et  IV-IV  de  la  figure  1  . 

-  Les  figures  5,6,7,8,9  montrent  des  vues  de 
profil  lors  des  différentes  étapes  d'un  pliage  en 
trois. 

-  Les  figures  10,11,12,13,14  montrent  des  vues 
de  profil  lors  des  différentes  étapes  d'un  pliage 
en  deux. 

La  plieuse  à  volet  comporte  une  structure  princi- 
pale  formée  des  platines  1  et  1'  et  des  entretoises  2. 
Cette  structure  en  caisson  a  pour  but  le  montage  et 
le  guidage  des  divers  éléments  constituant  le  systè- 
me  de  pliage. 

La  partie  réalisant  l'amenée  du  document  devant 
être  plié  comprend  deux  axes  3  et  3'  liés  en  rotation 
par  deux  engrenages  de  synchronisation  4  et  4'.  Ces 
deux  axes,  montés  sur  paliers,  supportent  quatre  pai- 
res  de  galets  tangents  5.  Lesdits  galets  sont  revêtus 
d'un  bandaga  souple  et  adhérent.  La  mise  en  rotation 
desdits  galets  est  assurée  par  le  moteur  6  de  type  pas 
à  pas  par  l'intermédiaire  du  manchon  d'accouplement 
7. 

Le  guide  ou  volet  d'aiguillage  8,  permettant 
d'orienter  le  document  à  plier,  comporte  deux  plaques 
principales  9  et  9'  entre  lesquelles  chemine  le  docu- 
ment.  Elles  sont  rendues  solidaires  par  les  deux  pla- 
ques  entretoises  latérales  1  0  et  1  0'.  Sur  ces  dernières 
sont  vissés  deux  tourillons  11  et  11'  permettant  la  ro- 
tation  dudit  volet  d'aiguillage  8.  La  rotation  de  cet  en- 
semble  est  due  au  moteur  12  monté  en  bout  de  l'arbre 
11  parle  manchon  d'accouplement  13.  Deséchancru- 
res  de  dégagement  sont  réalisées  dans  les  plaques 
9  et  9'  afin  d'éviter  toute  collision  avec  les  galets  5 
d'amenée  de  document  lors  de  la  rotation  du  volet  8. 
Deux  galets  revêtus  14  et  14',  libres  en  rotation,  sont 
montés  sur  l'axe  15.  Cet  axe,  parallèle  à  l'axe  de  ro- 
tation  du  volet  8,  est  lié  à  la  plaque  9'  parles  équerres 
16  et  16'.  Une  cellule  à  réflexion  17  est  fixée  sur  la 
plaque  9  pour  scruter  le  passage  du  papier. 

L'ensemble  de  pliage,  monté  en  aval  du  volet  d'ai- 
guillage  8  est  constitué  de  deux  rouleaux  tangents  1  8 
et  18'  revêtus  d'un  bandage  souple  et  adhérent.  Ces 
deux  rouleaux  sont  synchronisés  en  rotation  par  deux 

engrenages  19  et  19'.  La  mise  en  rotation  des  rou- 
leaux  de  pliage  est  assurée  par  le  motoréducteur  à 
courant  continu  20  via  l'ensemble  poulies-courroie 
crantée  21,22,23. 

5  Les  différents  étapes  nécessaires  à  l'obtention 
d'un  pliage  en  trois  d'un  document  apparaissent  suc- 
cessivement  dans  les  figures  numérotées  de  5  à  9. 

Dans  la  figure  5,  le  volet  d'aiguillage  8  se  trouve 
dans  la  position  haute  24.  On  effectue  la  mise  en  rou- 

10  te  des  galets  5  d'amenée  de  document.  Le  document 
est  d'abord  convoyé  par  un  dispositif  situé  en  amont 
du  système  de  pliage  et  ne  faisant  pas  partie  de  l'in- 
vention.  Ledit  document  est  ensuite  pris  en  charge 
par  les  galets  5  puis  introduit  dans  le  volet  d'aigui  Ha- 

ïs  ge8.  Le  microprocesseurgérant  le  mouvement  du  do- 
cument  par  le  moteur  pas  à  pas  6  reçoit  alors  l'infor- 
mation  de  passage  du  front  avant  du  document  de- 
vant  la  cellule  à  réflexion  17.  A  partir  de  cet  événe- 
ment,  ledit  microprocesseur  pilote  le  moteur  6  pour 

20  que  le  document  arrive  en  butée  dans  le  couple  de 
rouleaux  18  et  18'. 

La  figure  6  présente  l'étape  suivante.  Le  volet 
d'aiguillage  8  est  alors  basculé  parle  moteur  7  depuis 
la  position  haute  24  jusqu'à  une  position  basse  25. 

25  Dès  le  début  de  cette  rotation,  les  galets  d'amenée  du 
document  5  sont  mis  en  route.  Le  document  forme 
alors  la  boucle  26.  C'est  en  agissant  sur  la  longueur 
de  cette  boucle,  donc  sur  le  nombre  de  pas  effectués 
par  les  rouleaux  d'amenée  depuis  leur  mise  en  route 

30  que  l'on  fait  varier  la  longueur  des  plis.  Lorsque  la 
quantité  de  document  à  dévider  est  atteinte,  le  systè- 
me  de  commande  arrête  la  rotation  du  moteur  6  donc 
des  galets  5. 

La  figure  7  présente  l'étape  suivante.  Le  volet 
35  d'aiguillage  8  est  alors  basculé  parle  moteur  7  depuis 

la  position  basse  25  jusqu'à  une  position  haute  24. 
Les  galets  14  et  14'  viennent  alors  appliquer  la  boucle 
du  document  sur  le  rouleau  18'.  On  effectue  ensuite 
la  mise  en  route  des  galets  5  d'amenée  de  document. 

40  Ceci  a  pour  effet  la  formation  d'une  petite  boucle  27. 
La  figure  8  présente  l'étape  suivante.  Le  moteur 

6  effectue  le  nombre  de  pas  garantissant  une  bonne 
mise  en  pression  de  la  boucle  27  sur  les  rouleaux  de 
pliage  18  et  18'.  Le  microprocesseur  déclenche  alors 

45  la  rotation  des  rouleaux  18  et  18'  par  l'intermédiaire 
du  moteur  25.  La  boucle  27  est  ainsi  laminée  par  le 
couple  de  rouleaux  18  et  18'. 

La  figure  9  présente  l'étape  suivante.  Les  rou- 
leaux  18  et  18'  poursuivant  leur  rotation  laminent  en- 

50  suite  la  boucle  26  puis  éjectent  le  document  plié  en 
trois  vers  un  réceptacle  situé  en  aval  du  système  de 
pliage  ne  faisant  pas  partie  de  l'invention.  La  cellule 
à  réflexion  1  7  informe  le  microprocesseur  du  passage 
du  front  arrière  du  document.  Après  un  temps  garan- 

55  tissant  l'éjection  complète  du  document  plié  le  micro- 
processeur  arrête  la  rotation  des  rouleaux  18,  18'  et 
5. 

Les  différentes  étapes  nécessaires  à  l'obtention 

3 



5 EP  0  623  543  A1 6 

d'un  pliage  en  deux  d'un  document  apparaissent  suc- 
cessivement  dans  les  figures  numérotées  de  10  à  14. 

Dans  la  figure  10,  le  volet  d'aiguillage  8  se  trouve 
dans  la  position  basse  25.  On  effectue  la  mise  en  rou- 
te  des  galets  5  d'amenée  de  document.  Le  document  5 
est  d'abord  convoyé  par  un  dispositif  situé  en  amont 
du  système  de  pliage  et  ne  faisant  pas  partie  de  l'in- 
vention.  Ledit  document  est  ensuite  pris  en  charge 
par  les  galets  5  puis  introduit  dans  le  volet  d'aiguilla- 
ge  8.  10 

Dans  la  figure  11,  le  microprocesseur  gérant  le 
mouvement  du  document  par  le  moteur  pas  à  pas  6 
reçoit  alors  l'information  de  passage  du  front  avant  du 
document  devant  la  cellule  à  réflexion  17.  A  partir  de 
cet  événement,  ledit  microprocesseur  pilote  le  moteur  15 
6  pour  que  les  galets  5  dévident  la  longueur  de  docu- 
ment  nécessaire.  C'est  en  effet  cette  longueur  de  do- 
cument  dévidé  qui  conditionne  la  longueur  des  plis. 

La  figure  12  présente  l'étape  suivante.  Le  volet 
d'aiguillage  8  est  alors  basculé  par  le  moteur  7  depuis  20 
la  position  basse  25  jusqu'à  une  position  haute  24. 
Les  galets  14  et  14'  viennent  alors  appliquer  le  docu- 
ment  sur  le  rouleau  18'.  On  effectue  ensuite  la  mise 
en  route  des  galets  5  d'amenée  de  document.  Ceci  a 
pour  effet  la  formation  d'une  petite  boucle  27.  25 

La  figure  13  présente  l'étape  suivante.  Le  moteur 
6  effectue  le  nombre  de  pas  garantissant  une  bonne 
mise  en  pression  de  la  boucle  26  sur  les  rouleaux  de 
pliage  18  et  18'.  Le  microprocesseur  déclenche  alors 
la  rotation  18  et  18'  par  l'intermédiaire  du  moteur  13.  30 
La  boucle  27  est  ainsi  laminée  par  le  couple  de  rou- 
leaux  18  et  18'. 

La  figure  14  présente  l'étape  terminale  :  les  rou- 
leaux  18  et  18'  poursuivent  leur  rotation  puis  éjectent 
le  document  plié  en  deux  vers  un  réceptacle  situé  en  35 
aval  du  système  de  pliage  ne  faisant  pas  partie  de 
l  'invention.  La  cellule  à  réflexion  17  informe  le  micro- 
processeur  du  passage  du  front  arrière  du  document. 
Après  un  temps  garantissant  l'éjection  complète  du 
document  plié  le  microprocesseur  arrête  la  rotation  40 
des  rouleaux  18,  18'  et  5. 

Revendications 
45 

1  .  Plieuse  du  type  comportant  deux  rouleaux  amont 
(5)  d'amenée  du  papier,  entraînés  par  des  pre- 
miers  moyens  (6)  de  commande  de  mouvement, 
deux  rouleaux  aval  (18,18')  de  sortie  du  papier 
commandés  par  des  seconds  moyens  (20)  de  50 
commande  de  mouvement,  un  guide-papier  (8) 
disposé  pivotant  entre  les  rouleaux  amont  (5)  et 
les  rouleaux  aval,  susceptible  de  prendre  une 
première  et  une  seconde  position,  le  guide  (8) 
dans  sa  première  position  dirigeant  le  papier  à  55 
partir  des  rouleaux  amont  (5)  vers  les  rouleaux 
aval  (18,18'),  et,  dans  sa  seconde  position,  diri- 
geant  le  papier  à  partir  des  rouleaux  amont  (5) 

vers  un  endroit  écarté  des  rouleaux  aval  (18,18'), 
une  unité  électronique  de  commande  pour  syn- 
chroniser  et  commander  le  pivotement  du  guide 
(8)  et  le  mouvement  des  rouleaux  amont  et  aval, 

caractérisé  en  ce  que 
le  guide-papier  (8)  pivotant  comporte,  solidaire 
de  son  mouvement,  un  rouleau  presseur  (14,14') 
susceptible  lorsque  le  guide  est  dans  la  première 
position  de  venir  s'appliquer  contre  l'un  (1  8')  des 
deux  rouleaux  (18,1  8')  aval,  et  les  premiers  et  se- 
conds  moyens  de  commande  et  l'unité  de 
commande  sont  coordon  nés  pour  réal  iser  les  éta- 
pes  suivantes  : 

c)  passage  du  guide  (8)  dans  la  seconde  po- 
sition 
d)  entraînement  en  avant  des  rouleaux  amont 
(5)  pour  avancer  le  papier  à  travers  le  guide 
(8)  d'une  première  longueur  prédéterminée 
e)  passage  du  guide  (8)  dans  la  première  po- 
sition 
f)  entraînement  en  avant  des  rouleaux  amont 
(5)  pour  avancer  le  papier  à  travers  le  guide 
(8)  d'une  seconde  longueur  prédéterminée  et 
former  l'amorce  d'une  boucle  (27)  dirigée  vers 
les  rouleaux  aval  (18,18') 
g)  entraînement  en  avant  des  rouleaux  aval 
(18,18')  pour  saisir  l'amorce  de  boucle  (27)  et 
entraîner  le  reste  du  papier. 

2.  Plieuse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  les 
premiers  et  seconds  moyens  de  commande  et 
l'unité  de  commande  sont  coordonnés  pour  réa- 
liser,  avant  les  étapes  c)  à  g),  les  étapes  suivan- 
tes: 

a)  passage  du  guide  (8)  dans  la  première  po- 
sition 
b)  entraînement  en  avant  (5)  des  rouleaux 
amont  pour  avancer  le  papier  à  travers  le  gui- 
de  d'une  troisième  longueur  prédéterminée 
suffisante  pour  que  le  front  avant  du  papier 
soit  saisi  dans  les  rouleaux  aval 

l'entraînement  en  avant  subséquent  des  rou- 
leaux  amont  (5)  ayant  pour  effet  de  former  une 
amorce  de  boucle  (26)  s'écartant  des  rouleaux 
amont  (5)  et  aval  (18,18'). 

3.  Plieuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  le  guide  (8) 
comporte  une  cellule  (17)  de  détection  du  papier. 
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FIG.  8  
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